Programmation 2007/2013  - Objectif « compétitivité et emploi »
Modalités d’attribution du FSE
Qui peut être bénéficiaire ?
Les bénéficiaires sont définis dans chaque mesure du Programme Opérationnel et du contrat d’objectif régional.
Il s’agit notamment :
- des associations qui interviennent sur le champ de l’emploi, de l’insertion professionnelle, de l’inclusion sociale, de la formation 

- des chambres consulaires et établissements publics comme les GRETA,

- des collectivités territoriales et locales et leur groupement

- des entreprises.
Les particuliers ne sont pas éligibles directement aux financements européens mais ils peuvent être bénéficiaires ultimes  dans la mesure où ils participent à une action financée par le FSE.
Exemple :

Les élèves des écoles de la deuxième chance sont bénéficiaires du FSE

A qui faut il s’adresser pour bénéficier du FSE ?

L’autorité de gestion déléguée en région est le Préfet de Région.

La DRTEFP est le service instructeur et gestionnaire pour tous les projets qui ne relèvent pas des dispositifs gérés par les gestionnaires de subvention globale.

Les demandes de concours sont disponibles sur le site de la DRTEFP  ou sur le site du ministère du travail, des relations sociales et de la solidarité.
Qui sont les gestionnaires de subvention globale ?
Pour faciliter la gestion du FSE, les crédits régionaux pourront faire l’objet d’une convention de subvention globale avec les organismes qui souhaitent gérer eux-mêmes les crédits FSE qui leur sont attribué par le contrat d’objectif régional pour cofinancer les actions qu’ils mettent en œuvre dans le cadre des dispositifs relevant de leur compétence. 

Ces organismes dits intermédiaires (OI) sont 


Le Conseil régional qui intervient en matière de formation des demandeurs d’emploi et des salariés, de validation des acquis de l’expérience et de soutien à la création d’entreprise.

Les Conseils généraux  pour les actions éligibles menées dans le cadre du plan départemental pour l’insertion.


Les organismes et collectivités support des Plans Locaux d’Insertion et d’Emploi et  des Contrats urbains de cohésion sociale (CUCS)


Les Organismes collecteurs de la contribution des entreprises à la formation continue (OPCA)

Une demande de concours FSE doit être adressée à ces gestionnaires lorsque l’opération menée relève d’un dispositif géré en subvention globale.

Les opérateurs sont informés du cofinancement du FSE  par  le gestionnaire  de la subvention globale.

Comment sont traitées les demandes  de concours ?
Les demandes de concours du FSE sont  instruites par le service gestionnaire du FSE (DRTEFP ou organismes intermédiaires dont relève l’action).

La demande fait l’objet d’une programmation en sous commission de programmation  coprésidée par le Préfet de région et le Président du Conseil Régional et composée à minima des services de l’Etat concernés (TGR, DRASS, DRTEFP, DDTEFP, DRJS, DRDFE...), et des conseils généraux.

Les autres services déconcentrés (DDASS, DRIRE, DRAC, DRRT, DRAF) sont consultés lors de l’instruction des dossiers pour les demandes relevant de leur compétence

Les demandes de concours instruites par la DRTEFP qui ont reçu un avis favorable de la sous-commission font l’objet d’un arrêté d’attribution (montant inférieur à 23 000 euros) ou d’une convention signée par le Préfet de région.

Les demandes de concours relevant d’un OI sont sélectionnées et conventionnées par celui-ci.

Versement de la subvention :
La commission européenne ne verse que 5% des crédits au démarrage du programme. Le FSE est donc essentiellement versé par remboursement des dépenses acquittées.
Les OI font en général  l’avance de la subvention FSE et peuvent demander le remboursement des trop perçus.

Une avance peut être versée aux opérateurs ayant des difficultés de trésorerie pour démarrer. Attention : celui-ci doit avoir démontré sa capacité financière à mener à bien le projet au moment de l’instruction.

L’opérateur doit faire remonter ses dépenses régulièrement  à l’aide d’un bilan intermédiaire pour obtenir des acomptes.

Le solde de la convention (20%) ne peut être versé qu’après envoi d’un bilan qualitatif, quantitatif et financier (BQQF) et justification de toutes les dépenses acquittées.

